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THEOPHRA.STE RENA.EDOT 

I 

On se ferait une idee absolument fausse de 1’ancienne Facultd de medecine de Paris,si 

Ton croyait pouvoir Passimiler h l’ficole moderne. Quoique la derniere soil la fille legitime de 

la premiere, la mdre ne ressemble gudre a sa progeniture. En effet, nee dans le xme sidcle, de 

Passociation spontanee de quelques maitres jaloux de se grouper en faisceau, de s’eclairer 

reciproquement de leurs lumieres, et de former des eleves qui pussent un jour les remplacer, 

l’ancienne FacuUe. de medecine de Paris n’a pas cesse, durant sa longue existence, de former 

une Compagnie, une Association, une veritable petite republique ayant sa constitution, ses lois; 

faisant ses affaires elle-mdme; n’acceptant avec les pouvoirs de l’fitat que des liens indirects; 

exerpant une autorite absolue sur tout ce qui avait rapport a la sante publique; censurant les 

livres qui lui paraissaient renfermer des doctrines contraires aux siennes; tenant sous son 

joug les chirurgiens, les pharmaciens, les sages-femmes; lamjant des deerets; affichant ces 

derniers dans les carrefours de la capitale; surveillant les enfants sortis de son sein, les sou- 

tenant dans les attaques dont ils pouvaient etre l’objet, les repoussant, au contraire, sans fai- 

blesse et sans pilid, lorsqu’ils avaient abandonne les lois de la discipline et de Phonneur. 

Une fois coiffd du bonnet tant envie, et obtenu avec tant de peines et de sacrifices, le jeune 

docteur devenait Penfant adoptif de la mere commune; il etait admis au foyer, et constituait 

un nouveau bourgeon destine & ajouler une branche ct Parbre; il avait sa part dans la distri¬ 

bution des honneurs et des emoluments; il avait aussi sa part dans le poids des preoccupa¬ 

tions, des soucis, des difficulles sans nombre, des combats qui, plus d’une fois, sont venus 

assombrir l’exislence de nos vaillants peres. 

Lorsqu’on disait « les medecins de Paris », on entendait tous les docteurs qui composaient 
la Facufle. 

Aujourd’hui, tout docteur en medecine, pourvu qu’il ait £te gradud dans une FacuUe de 

France, a le droit d’exercer Part de guerir, aussi bien dans Paris que dans toule autre vide de 

la Rdpublique. 

Tel n’etait pas.le fait sous Pancienne FacuUe de mddecine de Paris. 



Forts des bulles papales et des diplomes royaux qu’ils avaient obtenus, nos p4res se jecon- 

naissaient seuls aptes 4 enseigner et a pratiquer a Paris et dans les faubourgs. 

La hulle de Clement VI (annee 1347) defend positivement, sous peine d’excommunication 

et d’anathisme, 4 tous particuliers de pratiquer la medecine dans la ville de Paris, s’ils ne sont 

docteurs, ou du moins approuves par la Faeulte de medecine de cette ville; en 1423, par 

mandement de l’eveque de Paris, cette bulle etait solennellement publide aux prones des 

messes paroissiales tous les dimanches, depuis la Saint-Remy jusqu’a la fin de l’annee. Les 

6dils du roi Jean (1352 et 1353); les lettres de Charles VI, du 3 aoht 1390; celles de Henry, 

se disant roi d’Angleterre et de France (1423); les ordonnances de Charles VII (nov. 1437); 

cedes de Charles IX (3 mai 1561), de Louis XIV (3 mai-1694), n’ont fait que confirmer ces 

prerogatives des medecins de Paris. 

Et comme consequence naturelle, les docteurs de la rue de la Bucherie juraient, des leur 

grade du baccalaureat, de ne jamais se trouver en consultations avec des medecins issus des 

Colleges provinciaux. La Faeulte ne se departissait de cette sevdrite que dans des occasions 

exceptionnedes et fortement motivees. 

Pourtant, il y avait 4 Paris une classe de medecins dont plusieurs n’etaient pas de nos 

Ecoles, et qui devaient singulierement appeler l’atlention de la Faeulte : nous voulons parler 

des medecins attaches k la cour, personnages importants, et dont Finimitie pouvait avoir de 

grandes consequences pour les medecins de la rue de la Bucherie. Devait-on etendre jusqu’4 

eux la prohibition? Cette grave question fut pour la premiere fois debattue dans une assem¬ 

ble du 5 novembre 1504. Le resultat de cette deliberation merite d’etre conserve : 

« D’aprfes d’anciens decrets, aucun membre de la Faeulte de medecine de Paris ne peut 

pratiquer, avec quelque medecin que ce soit, sans l’approbation des maitres regents. Mais, si 

cette coutume etait suivie dans toute sa rigueur k regard des medecins royaux, ces derniers 

auraient peut-etre sujet de s’en plaindre aupres de Sa Majeste. La Faeulte est done d’avis, 

pour obeir a Cexigence du temps et aux vicissitudes des choses, de moderer un peu ses 

anciens decrets. En consequence, elle decide : 1° Les Docteurs regents pourront pratiquer 4 

Paris avec tous les medecins royaux, avec ceux des Princes et des Grands de la Couronne, 

pendant tout le temps que le Roi et la Reine resideront dans la capitale ou aux environs. 

2° Cependant, dans le temps meme oh le Roi et la Reine resideront 4 Paris, aucun Docteur 

regent ne devra pratiquer avec les autres medecins non royaux, quand bien meme ces mede¬ 

cins seraient appeies, par aventure, par les medecins de la Cour. 3° S’il arrivait qu’un Docteur 

regent eut commence 4 donner des soins 4 quelque malade en compag'nie d’un ou de plusieurs 

medecins royaux, il pourra continuer la cure, quoique le Roi et la Reine aient quitte la ville. 

4° Apres le depart du Roi et de la Reine, la Faeulte entend tenir la main 4 l’execution de ses 

anciens decrets, c’est-4-dire qu’alors aucun Docteur regent ne pourra pratiquer, avec quelque 
medecin etranger 4 l’Rcole, sous peine de parjure et d’exclnsion. » 

Les docteurs regents n’ont pas cesse, soit par des decrets, soit par des rndmoires impri- 

mes, de soutenir ce droit qu’ils avaient reellement, de pratiquer la medecine 4 Paris 4 Fex- 

clusion des medecins provinciaux ou etrangers; s’ils ont laissd s’amoindrir ce privilege en 

faveur des medecins ayant leur place parmi les commensaux de la Couronne, ils y ont ete, en 

quelque sorte, contraints et forces. Et encore n’ont-ils jamais voulu permetlre que ces mede- 
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cins du palais eussent leurs noms inscrits sur le catalogue des medecins de Paris, qui dlait 

tous les ans distribue aux pharmaciens. Le due d’Orleans lui-meme se heurta contre cette 

sevdrite et cette obeissance aux statuts, le 5 avril 16M, et tout ce qu’il put obtenir, ce fut 

que les noms des medecins qui lui appartenaient fussent inscrits sur le registre du Doyen, 

mais dans un endroit a part et en dehors de la liste des docteurs regents. 

Henri de Bourbon, prince de Co odd, fut encore moins heureux; car la Faculte ne rdpondit 

que par un refus k une letlre qu’il dcrivit k Michel de La Vigne, alors doyen: 

Je prie M1 de La Vigne de faire resoudre a I’Ecole de medecine, suivant leur devoir, de 

laisser libre exercice a mes medecins par quartier, et de consulter avec eux, ainsi qui Us font 

avec ceux de W le Due cC Orleans, puisque fay, par la grace du Roy, les mesmes privileges. 

Fait a Paris, ce 25 avril 16I\h. 

HENRY DE BOURBON. 

En agissant ainsi, la Faculty avait i’espoir de conserver purs et intacls les dogmes liippocra- 

tiques dont elle se croyait la seule ddpositaire. La defense de principes contraires la mettait 

dans une sainte fureur; et un jour (17 juin 1578), le doyen ayant appris que les docteurs 

regents, voyaient des malades avec De la Rividre, « contempteur de la doctrine et de l’art 

hippocratiques, sectateur et fauteur d’un certain Paracelse, » s’ecriait: Gertes, nous consi- 

derons tout cela comme abominable, audacieux, impudent, digne du fouet. Pour moi, j’ai ete 

profondement blesse, au nom de cette illustre Compagnie, au nom de l’antique majeste d’Hip- 

pocrate. C’est pourquoi, au nom meme du divin maitre, j’adjure tous les docteurs d’avoir 

un ceil attentif sur ce mal menagant, de conserver religieusement l’ancienne doctrine hippo- 

cratique, de ne pas deserter la vieille ficole, sous peine d’etre reputfe transfuges, et perfides 

k l’Ordre tout entier. Amen! 

II 

Tel ^tait 1’etat des choses, lorsqu’en 1612 vint se fixer 4 Paris un medecin de l’Ecole de 

Montpellier, qui devait faire enorm^ment parler de lui, et allier un genie inventif singulier a 

une haine profonde pour ses confreres de la cite parisienne. 

Ce personnage se nommait Theophraste Renaudot. 

Le jour de la justice s’est lev6 depuis longtemps pour Renaudot, l’ingenieux, le. courageux 

inventeur de la Gazette, le fondateur du Bureau d’adresses, du Mont-de-PUte et des Consul¬ 

tations charitables. La postMtd, par une 6clatante et colossale demonstration, a consacre ce 

qu’il y avait de fecond et d’utile dans les conceptions de ce medecin, et elle a assez venge ce 

dernier des outrages qu’il a subis pendant sa vie, des difficulty sans nombre qu’il a du vaincre 
pas h pas, et de l’opposition haineuse qu’il a trouvee dans le sein du premier Corps medical du 

royaume. Rien n’a rebute cet homme extraordinaire: proces, calomnies, plaisanteries, tracas- 
series de toutes sortes, condemnations.... Le Gazettier, comme on l’appelait, le trafiqueur, 

l’usurier, le charlatan, courtier d’annonces et d’amours, a tout supports avec un courage ine- 

hranlable, soutenu, pendant vingt-cinq ans, par 1’idee qu’il faisait une vaillante chose, et, en 
depit de ses ennemis, l’oeuvre a grandi... grandi au point de faire de la Presse periodique la 

uaaitresse du monde. 
Nous ne raconterons pas par le menu la vie de Theophrate Renaudot, qui dlailne a Loudun, 



de parents protestants, en 1586, et qui re?ut le bonnet doctoral a Montpellier, en 1606; notre 

but principal est de le montrer aux prises avec la Faculte de mddecine de Paris, et d esquisser 

a grands traits Fhistorique de ses inventions. 

Ill 

Renaudot etait medecin d’une University provinciale, c’est-i-dire qu’il professait des doc¬ 

trines contraires a celles de l’Ecole de Paris. Chef du parti de l’antimoine, ami des apothi- 

caires, favori du pouvoir, un seul de ces litres eut suffi pour le rendre k jamais odieux aux 

docteurs de la rue de la Bucherie. Ce fut bien pis lorsque notre medecin, se laissant entrai- 

ner h une alliance consideree comme inoule, se fit journaliste, preteur sur gages, trafiquant, 

tenant boutique ouverle, enregistrant des valets, des terres, des maisons, des gardes-ma- 

lades, et organisant, sur une vaste echelle, des consultations charitables, sous le couvert des- 

quelles on le soupponnait fortement de s’entendre avec les apothicaires et les vendeurs de 

drogues. 
It est interessant de connaitre les premieres annees de la vie de Renaudot. Ecoutons-le; 

c’est lui qui parle: 
« Je n’avais que dix-neuf ans lorsque je pris mes degrds en medecine. Mais, scachant que 

Page est ndcessaire pour authoriser un medecin, j’employay quelques annees, dans les 

voyages que je fis dedans et dehors ce royaume, pour y recueillir ce que je trouverais de meil- 

leur en la pratique de cet art, que je vins exercer dans Loudun, ma ville nalale, ou je rendis 

ma jeunesse recommandable par mon assiduite, en employant le relache que me donnaient les 

malades & de frequentes anatomies, & la connaissance des simples, et a la preparation des 

remfedes plus curieux, comme le tesmoignent les livres que j’en donnay lors au public. 

J’exercai avecun tel applaudissement de mes concitoyens, qu’il n’y eut rien que l’affection 

qu’ils me portaient qui m’empescha de les quitter et venir demeurer h Paris des Fan 1612; 

auquel mes soins particuliers au secours et traitement des pauvres, par oil j’ai commence et 

desire finir de mesme, furent cause de l’honneur que je repus du Roy d’estre mande expres 

de cette province eloignee, pour seconder la piete de Sa Majeste en ce bon oeuvre. Fray est 

qu’ayant estd des mon enfance porte a la recherche des inventions utiles au public, et m’estant 

rencontre du mesme sentiment duquel a depuis este le R. Pere Condran, General des Prestres 

de l’Oratoire, qu’il y avait quelque mdthode plus briefve que la commune pour l’instruclion 

desenfans, j’en donnai les regies h un mien frfcre, qui la pratiqua en compagniede quelques 

autres, avec un tel effect, que le profit qu’il en rapporta en fort peu de temps surpasse toute 
crdance. » 

II est a croire que les beaux projets que Renaudot devait mettre d exdculion a Paris, ger' 
mhrent dans son esprit a l’epoque.ou il di.ait encore ti Loudun, et que ces projets, notre me- 

decin parvint a les communiquer a Louis XIII, puisque, comme il le dit lui-m&me, et comme 

le prouve, du reste, une piece qu’il produit (1), ce prince, ou plutdl le cardinal de Richelieu, 

qui alors gouvernait redlement, non-seulement le fit venir expres k Paris, mais encore lui flt 

don de six cents livres pour les frais de son voyage, et lui accorda le privilege exclusif« de 

(1) Response de Theophraste Renaudot. In-l\°, p. II. 
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faire tenir Bureaux et Registres d’adresses de toutes les commodity reciproques de tous les 

sujets duRoy.» (Lettres patentes du 14 octobre 1612.) Mais voyons 4 l’oeuvre notre medecin 

exolique (exoticus), comme se plaisait 4 l’appeler la Faculte. 

C’est en I’annee 1630 qu’il etablit, rue de la Calandre, en pleine Cite, et dans une maison 

portant pour enseigne Sloquente : Au Grand-Goq, son Bureau d’adresses ou de rencontre. Nul 

doute qu’il n’ait puise cette idee dans Montaigne, et qu’il n’ait lu et m4ditd le chapitre XXXIV 

du I" livre des Essais, dans lequel on trouve exprimee, dans un style inimitable, une pensee qui 

devait avoir des rdsultats si prodigieux : 

« Feu mon p4re, dit Montaigne, homme qui pour n’estre ayde que de l’experience et du 

« naturel d’un jugement bien net, m’a dit autrefois qu’il avoit desird mettre en train, qu’il y 

« eust 4s villes, certain lieu designe, auquel ceux qui auroient besoin de quelque chose, se 

« pussent rendre et faire enregistrer leurs affaires 4 un officier estably pour cet effet: comme 

« je cherche 4 vendre des perles; je cherche des perles 4 accepter; tel veut compagnie pour 

« aller 4 Paris; tel s’enquiert d’un serviteur de telle qualite, tel d’un maitre; teldemande un 

« ouvrier, qui cecy, qui cela, chacun selon son besoin. Et semble que ce moyen de nous 

« entr’advertir, apporteroit une legere commodity au commerce publique. Car 4 tous coups 

« il y a des conditions qui s’entrecherchent, et pour ne s’entendre laissent les hommes en 

« extreme necessity. » 

Une brochure tres-curieuse, une espece de programme qu’il langa dans Paris (1), va nous 

montrer comment Renaudot entendait organiser son Bureau (Cadresses et de rencontre. L’ex- 

trait suivant sera la meilleure reponse qu’on puisse faire aux calomnies dont a ete abreuvd le 

medecin de Loudun. Ce programme est dedie 4 Amador de La Porte, gouverneur d’Angers, 

auquel Renaudot adresse les paroles suivantes, qui semblent etre comme la prophdtie de tout 

ce qui arriva au eelebre initiateur : « .... Ayant fait voir 4 Sa Majeste que l’une des plus 

grandes incommodites de ses sujets, et qui en reduisoit plusieurs 4 ndcessite, estoit la faute 

d’adresses deslieux et choses n6cessaires 4 l’entretien de leur vie...; cette proposition a tene¬ 

ment estd approuvde de ceux auxquels il a pleu d’en commettre l’examen, qu’en suite de son 

Brevet du 14c jour d’octobre 1612, qui me donne pouvoir, exclusivement 4 tous autres, d’es- 

tablir les Bureaux de ces adresses.Je sais bien que cette introduction ne sera pas seule 

entre toutes les autres exempte de difficulty. II s’en trouvera qui blameront mon courage de 

s’estre portd 4 une si haute entreprise, sans que la despence qu’il me faut continuer pour la 

perfection de cet oeuvre m’en ayt detournd. A ceux-14 je respond que me recognoissant ne au 

bien public, auquel j’ay sacrifie le plus beau de mon aage, il seroit desormais trop tard d’es- 

pargner, comme on dit, le fonds du tonneau aprfcs avoir este prodigue du reste. Et qui spait 

si dans toute l’dtendue de ce grand Estat, voire mesme dans le seul enclos de cette populeuse 

ville de Paris, oil la devotion est ingenieuse 4 produire toute sorte de bcymes oeuvres, il ne se 
trouvera point une seule personne qui, goustant les utility qui naistront 4 milliers de l’esta- 

blissement de ces Bureaux, inventes au bien et soulagement des peuples, veuille . eterniser 

sa mdmoire en les dotant de quelque revenu suffisant pour lui faire continuer avec plus d’or- 

(1) Inventaire du Bureau de rencontre, oil chacun peut donner et recevoir avis de toutes les 

necessites et commodites de la vie et socittt humaine. Paris, 1630; in-4° de 32 pages. 
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nement et de grandeur le soulien de ces grandes charges?... Et comme lesjugements sont 

divers, d’aulres abaisseront si fort cet emploi au dessous d’une charge, qu’ils tascheront k me 

rendre par la mdprisable. Pauvres gens qui ne considdrent que ce n’est point tant le sujet 

comme la facon de le traiter, et les personnes qui s’en meslent, d’oii les occupations s’appel- 

lent basses et relevdes... ! Le grand Cardinal ayant donne souvent ses suffrages a ce mien 

projet, il n’a rien desormais en soy que de grand et magniflque. Je me persuade aussi qu’un 

nombre de petits avortons d’esprit, a peine capables d’une seule chose, jugeant les autrcs 

par eux mesmes, blameront la diversity de mes emplois, voyant que mes veilles et l’habitude 

que j’ay prise des mon enfance, k Fassiduite du travail, me donnent assez de temps pour exer- 

cer la medecine avec honneur... assez encore pour obliger le public en cet establissement de 

mes Bureaux de rencontre... Mais suis-je k blamer si j’imite quelquefois le compas, dont 

1’autre pied decrivant une figure, n’empeche pas la maitresse branche de se tenir a son 

point?... Joignez a cela que ce mien dessein une fois establi comme il est, n’a plus que faire 

de mon Industrie, et me laisse content d’en avoir dte le premier mobile... » 

La preface n’est pas mains remarquable: Renaudot y explique le mecanisme de son Bureau 

d’adresses, les avantages immenses qu’en retirera la socidte parisienne, et surtout les pauvres, 

les ndces^iteux, que l’abandon jette souvent dans la misere la plus profonde, le vice et le. 

crime. Les affaires humaines ne devraient pas etre soumises, comme dies le sont, aux caprices 

du hasard, il faut un centre oii.elles puissent sciemment s’engager; il faut que celui qui a a 

affermer une terre trouve de suite un fermier; que les nombreux ouvriers qui affluent de la 

province k Paris, — « centre et pays commun de tout le monde, » — ne soient pas amends a 

depenser leurs modiques ressources dans la recherche, si souvent vaine, des emplois; il faut, 

enfin, un Bureau ou chacun puisse trouver la condition qui Iui convient, annoncer ses inven¬ 

tions, ses decouvertes, negocier des affaires, et ne pas perdre son temps a « vendre, engager, 
ou user ses hardes. » 

IV 

Enfin, suit 1 'Inventaire, c’est-a-dire le veritable Prospeclus du Bureau de rencontre. Il ne 

renferme pas moins de 63 articles ou paragraphes, divisds en trois livres. Nous en extrayons 
la quintescence: 

— Le Bureau d’adresses, ou Table de rencontre, represente les enseignes ou adresses pla- 

cardees dans les carrefours, ou ces tables qu’on met au commencement ou a la fin des livres 
pour qu’on puisse y trouver vite ce que l’on cherche. 

Le Bureau donne les adresses pour acheter et vendre les dtudes des procureurs et no- 
taires, les bibliotheques, etc. 

Il a la liste des maitres qui cherchent des apprentis, celle des apprentis qui cherchent 

des patrons. 

Chaque position sociale des intdresses a son chapilre ou role particulier. Il y a des listes 

speciales pour les aumoniers, les dcuyers, les gentilshommes servants, les secrdtaires, les 

maitres d’hotel, les gouverneurs, les prdcepteurs d’enfants, les valets de chambre, clercs ou 

copisles, cuisiniers, fruitiers, confituriers, sommeliers, blanchisseurs, carrossiers, postilions, 
palefreniers, laquais, etc. 



— On trouve au Bureau Padresse des Academies, Colleges, petites Ecoles, lemons, repeti¬ 

tions, conferences, dissections, dispensaires, pensions, etc., etc. Les noms et derneures de 

toutes les personnes auxquelles on a souvent affaire : Princes, officiers de la couronne, Gours 

souveraines, theologiens, medecins, avocats fameux, etc. L’indication des baux a loyer, des 

maisons h louer, des appartements meubles, des ventes de meubles, carrosses, chevaux, na- 

vires, bateaux, moulins, etc.; les ventes ou achats de tableaux, medailles, manuscrits, livres, 

plantes, graines, fleurs, alambics, etc. 

— Indication des endroits ou l’on traite toutes sortes de maladies : eaux de Spa, de 

Pougues, Forges, -etc.; bains, dluves, etc. 

— Ce Bureau vient aussi en aide it ceux qui veulent faire savoir quelque chose h leurs 

parents ou amis eloignes, leurs vceux, leur mariage, une naissance, une mort, l’arrivee d’un 

tel a Paris, son changement de demeure, etc. 

Puis, l’initiateur hardi et inspire d’un tel mScanisme d’informations, apres avoir fait remar- 

quer que, pour eviter les suites de la corruption du sieele, non moins que le soupcon et la 

medisance, les femmes seront absolument exclues du Bureau d’adresses, termine ainsi: 

« J’estime que le Bureau meritera quelque censure; je sais que les nouvelles introductions 

« he se mettent guere d’abord a leur perfection. Aussi, tous sont pries de conlribuer, comme 

« ils le pourront, a l’amelioration de cette oeuvre; Pauteur veut imiter eet excellent peintre 

« qui corrigeait son tableau sur l’avis des personnes qui s’y entendaient. » 

Le Bureau d’adresses etait si bien sous le patronage du roi que, lorsqu’on l’etablit, tous les 

Parisiens purent lire cette affiche placardee dans les carrefours : 

« De par le Roy, 

« On fait assavoir h toutes personnes qui voudront vendre, acheter, louer, permuter, prester, 

emprunter, apprendre ou enseigner. AuxMaistres qui veulent prendre des serviteurs et A ceux 

qui cherchent condition pour servir en quelque qualite que ce soit. A ceux qui auront les 

lieux, commoditez et Industrie propres pour estre employez a quelques unes des choses 

mentionnees en ce present livre, ou qui auront d’autres avis a donner ou recevoir pour toutes 

sortes d’affaires, ndgoces et commoditez quelsquonques. Qu’ils y seront re?eus indifferem- 

ment, sans qu’on y prefere ou favorize aucun autre, que celuy qui fera la condition du public 

meilleure. Et qu’ils se pourront addresser au Bureau, estably a cet effet par Sa Majeste pour 

la commodity publique, qui est ouvert depuis huict heures du matin jusques h midy, et depuis 

deux jusques h six de relevee, ausquelles heures cliacun sera re$eu a y venir, ou envoyer 

donner et rencontrer Paddresse qu’il desirera. 
« Ledict Bureau d’addresses se tient prfes le Palais, rue de la Calandre et au Marche-Neuf, & 

l’enseigne du Coq. » 

V 

De l’elablissement du Bureau (Cadresses a la publication reguliere et periodique d’une feuille 

dans laquelle les nouvelles les plus importantes seraient repandues dans le public, il n’y avail 

qu’un pas; Renaudot le franchit bientdt par l’invention de sa Gazette. 

C’est Ih son plus beau titre de gloire. 
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Le premier numero du premier de nos journaux parut, sous ce titre de Gazette, le 30 mai 

1631. 
Richelieu prit un interest tout particular St cette publication, qu’il regardait comme un 

puissant moyen de gouvernement; il y envoyait meme des articles entiers, et y faisait insurer 

ce qu’il avait interet & faire connallre 4 l’Europe. Il est difficile de croire, comme on l’a dit, 

que Louis XIII « quittat sournoisement le Louvre pour se rendre 4 bas bruit dans la rue de 

la Galandre, dans cette boutique gazettifere qu’annoncait si bien i’oiseau criard, le grand coq 

de son enseigne. » Gependant, Renaudot ecrit ceci: 
« Ghacun scait que le Roy defunct ne lisoit pas seulement mes Gazettes, et n’y souffrait pas 

« le moindre defaut, mais qu’il m’envoyait presque ordinairement des ntemoires pour y em- 

« ployer (1). » 
Il assure le mOme fait dans les prefaces dont il fait precdder sa Gazette, et oh il indique 

Tesprit de la feuille et comment il appreciait la portee et les avantages de son invention: 

« Sire, dit-il au roi en lui presentant le recueil de la premiere annee, c’est bien une 

remarque digne de l’histoire, que, dessous soixante-trois rois, la France, si curieuse de nou- 

veautes, ne se soit point avisde de publier la gazette ou recueil, pour chaque semaine, des 

nouvelles tant domestiques qu’etrangfcres... Mais la mdmoire des hommes est trop labile pour 

lui fier toutes les merveilles dont Votre Majeste va remplir le Septentrion et tout le Continent. 

Il la faut desormais soulager par des Merits qui volent, comme en un instant, du Nord au Midi, 

voire par tous les coins de la terre. G’est ce que je fais maintenant, Sire, d’autant plus hardi- 

ment que la bouche de Votre Majesty ne dedaigne pas la lecture de ces feuilles... » 

VI 

Mais Renaudot comprit tout de suite que, pour le faire r^ussir, il devait abriter son Bureau 

d’adresses sous l’aile du gdnie de la Cbarite : 

« Le fondement et premiere institution du Bureau d’adresses, ecrit-il, a 4te le soulagement 

des pauvres, tant malades que valides, et mendians. » 

Les consultations charitables ont £te, en effet, 1’axe autour duquel ont pivotd le Bureau de 

rencontre, lesprets sur gages, et le reste. C’est en leur nom que, dfes le 3 tevrier 1618, Renaudot 

avait ete nomme par le roi commissaire general des pauvres du royaume. G’est encore en leur 

nom que des lettres patentes (2 septembre 1640) accordent « 4 tous ceux qui auraient quelque 

invention ou moyen servant au bien et soulagement des pauvres, mesmement quelque remfede 

tire des vegetaux, animaux et mindraux, » de les pouvoir prdparer sur les fourneaux memes 

du Gazettier. La boutique de la rue de la Calandre devint un centre ou afflu&rent les medecins 

provinciaux pour faire parler d’eux, les apothicaires pour vendre leurs drogues, et les chirur- 

giens pour executer les operations manuelles. Le succes de ces consultations fut, parait-il, 

prodigieux, et le Gazettier declare, non sans orgueil, « qu’il accourt tant de malades 4 son 

logis, que toutes les avenues en sont occupees, et que plus de vingt miile personnes ont re?u 

soulagement. » La boutique de la rue de la Galandre devint meme trop petite, et Renaudot 

avait caresse, d4s l’annte 1640, le projet de faire bdtir sur un point du rempart qu’on aurait 

(1) Requele priscntle a la Royne; in-4°, p. 5. 



11 

abatlu, et qui se trouvait entre la porte Saint-Antoine et les religieuses du Calvaire, un vasle 

hotel ornA d’un jardin medicinal. Louis XIII lui aurait mSme fait don de cette portion du rem- 

part, laquelle ne coutait pas moins de 200,000 ecus (1). 

« On peut se figurer maintenant, ecrit noire Eloquent confrere, M. Maurice Raynaud, ce 

qu’etait, au milieu du vieux Paris, cette maison du Grand-Goq de la rue de la Calandre, 

toujours pleine d’allahls et de venants : malades attendant une consultation, etudiants, apo- 

thicaires, crieurs publics, gens de toute sorte venant porter ou demander des renseigne- 

ments; pauvres honteux, fripiers ou marchands ambulants; dans les cours et dans les salles, 

un pOle-mele d’objets bizarres et disparates, des fioles, des fourneaux et des alambics; tout 

I’attirail d’une grande imprimerie, des monceaux d’objets de literie ou de mdnage, dtiquetes et 

classes par un peuple tfemployes. Et, au milieu de tout cela, un seul homme veillait a tout, 

repondait a tout, distribuant a chacun sa besogne, enseignant, distillant, vendant ou achelant, 

lisant les nouvelles politiques, redigeant tour b tour une consultation, un article de journal 

ou un bordereau, et trouvant encore le temps de visiter des malades au dehors, de remplir 

ses devoirs de courtisan et d’homme du monde. » 

VII 

La Facultd de medecine de Paris, est-il besoin de le dire, dechaina toutes ses coleres contre 

Renaudot, et la lutte qu’elle entreprit contre lui fut digne de l’athlete auquel elle s’adressait. 

Tout dans cet homme devait singulierement horripiler les docteurs de la rue de la Bucherie. 

Songez done... Renaudot ne pouvait, — et a grand’peine, disait-on, — exhiber qu’undiplome 

de docteur de Montpellier; il se posait comme le grand apotre de l’antimoine, de la sectechi? 

mique; il hantait les apothicaires qu’il appelait ses amis; les chirurgiens ne quittaient pas 

son laboratoire ; au lieu de la medecine si simple pratiquee alors par l’ficole de Paris, ses 

ordonnances a lui, et a ceux qui l’aidaient dans ses consultations charitables, etaient remplies de 

juleps, d’apozfernes, d’opiats,. de potions cordiales, de tout le formidable repertoire des Arabes. 

Eutin, Renaudot etait ouvertement protege par Richelieu, qui ne voyait dans l’Universite 

qu’une puissance redoutable dans l’Etat, et qui n’eut pas 6te fache, sinon d’abattre la Faculte 

de medecine de Paris, du moins;de la ruiner sourdement en eievant en face d’elle une Compa- 

gnie rivale qui, enlouree du prestige de la faveur royale, |eut t6t ou tard fini par detroner 

une vieille institution, dejet en retard par bien des cotes sur les besoins nouveaux du siecle. 

La Faculte ouvrit le feu contre le gazettier en lui faisant signifier (22 octobre 16A0) un 

arret de 1598, qui defendait a tout medecin qui ne serait pas approuve par 1’Ecole de Paris, 

d’exercer dans cette ville, et en decretant (17 mai 1641), qu’il etait temps d’agir « contre le 

calomniateur. » Elle agit, en effet, avec une ardeur, une passion dignes du colosse qu’elle 
voulait abattre. Quoique son doyen d’alors, Guillaume Du Val, mit a la defendre tout son 
caractere haineux, tracassier, joint A de grands talents, la Gompagnie ne se crut pas encore 

assez en surety sous le commandement de sou chef, et elle voulut que neuf membres choisis 

dans son sein vinssent d la rescousse. Ai-je besoin de dire que Guy Patin fut l’un de ces con- 

(1) Ce fait est consigne dans les Registres-Commenlaires de notre Faculte de medecine, 
t- XIII, fol. 172, R“. 
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seillers, capitaine armd de pied en cap, menaut 4 la bataille ses collogues Simon Letellier, 

Rend Gbartier, Gabriel Harduin de Saint-Jacques, Jean Merlet, Claude Gervais, Jean de 

Bourges, Jacques Cornuty, Hugues Ghasles, connus pour leur courage et leur vaillance! 

La Facultd chercha aussi des protecteurs en dehors d’elle : De Noyers, personnage impor¬ 

tant et qui sidgeait parmi les conseillers de la couronne; Bouvard, premier mddecin du roi, 

eurent tour & tour sa visite. Les docteurs de la rue de la Bucherie n hdsitdrent meme pas a 

ddpenser la grosse somme de vingt livres pour louer au cabrioleur Jacques Sauvage, quatre 

carrosses qui les transporterent 4 Saint-Germain-en-Laye, ou rdsidait alors la cour. 

Peines inutiles; Richelieu dtait 14 qui tenait le gazettier sous sa protection, et qui n’dtait 

pas d’humeur k servir les rancunes de l’Universitd. 

VIII 

Mais le cardinal mourut au moment oil l’on s’y attendait le moins; il succomba le 4 dd- 

cembre 1642, aux suites d’un phlegmon au bras droit, et probablement a l’infection puru- 

lente. Le doven, dans son registre, prend toutes les peines du monde k cacher sa joie secrdte 

d’un dvenement qui ddlivrait FEcole de son plus puissant ennemi : « Nous sommes arrives, 

dcrit-il, k un etal de choses que la mort de 1’dminentissime cardinal a rendu moins tendu, plus 

libre (liberior et minus coactus); nous pourrons continuer avec plus de chances de succds 

nos poursuites contre le calomniateur. » Helas! ce fut la Facultd qui mdrita rdellement d’etre 

clouee au pilori du calomniateur; car elle ne craignit pas de signaler Renaudot a l’animad- 

version publique, en l’accusant de s’etre fait l’instrument du cardinal en insdrant dans 

son journal des actes odieux et compromettants pour la reine-mdre (1). Le gazettier eut 

beau repondre qu’en cela sa plume n’avait etd que greffi'ere, et qu’il ne devait point porter la 

responsabilitd de faits qu’il n’avait fait qu’enregistrer, de telles raisons n’dtaient pas capables 

de desarmer des haines depuis longtemps accumulees, et pour la satisfaction desquelles tous 

les moyens dtaient bons. Aussi, lorsque la Facultd, rdsolue 4 profiter de circonslances si 

favorables pour frapper un grand coup, cita le mddecin de Loudun au Chatelet pour exercice 

illegal de la mddecine, ce dernier fut-il condamnd (9 ddcembre 1643). « Ddfenses lui furent 

faites, et a ses adherents et adjoints, non mddecins de la Facultd de Paris, d’exercer ci-apres 

la mddecine, ni faire aucune confdrence, ni consultation, ni assemblde dans le bureau 

d’adresses, ou autres lieux de cette ville et faubourgs de Paris, k peine de cinq cents livres 

d’amende. » L’Universitd s’etait joinle k la Facultd dans ce procfes intentd k Renaudot. 

Le gazettier en appela au Parlement, lequel, par un arrdt du 1" mars 1644, le con‘ 
damna sur tous les points, avec ddpens, ordonna la cessation des consultations charitables, 

la fermeture du Mont-de-Pidtd, la saisie des hardes qui y seraient trouvdes, pour dtre resli- 

tuees a leurs proprietaires. La gazette seule et le bureau d’adresses furent respectds, sous les 

conditions que Renaudot prdsenterait les lettres patentes y relatives. 

(1) Voir: « Requdte 4 la Rovne, par Thdoph. Renaudot, en favour des pauvres malades de 
son royaume », in-4°. — « Examen de la Requdte prdsentde 4 la Royne par le gazettier » 
(par Rend Moreau, mddecin de la Facultd de Paris), in-4“. — « Response 4 1’examen de la 
Requeue prdsentde 4 la Royne », par Thdoph. Renaudot; in-4°. 
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Pour avoir une idee des injures les plus violentes, qui tombferent dru comme greie sur le 

colosse abattu, il faut lire une piece qui fut imprimee alors, et dont le faux titre est intitule : 

Sur le nez pourry de Theofraste Renaudot, alchymiste, charlatan, empirique, usurier comme 

un Juif, perfi.de comme un Turc, meschant comme un renegat, grand fourbe, grand usurier, 

grand gazettier de France. 

RONDEAU. 

Un pied de nez serviroit davantage 
A ce fripier, docteur de has etage, 
Pour fleurer tout, du matin jusqu’au soir; 
Et toutefois on diroit a le voir, 
Que c’est un Dieu de lachinoise plage,. 
Mais qu’ay-je dit? C’est plutost un fromage, 
OU sans respect la mite a fait ravage ; 
Pour le sentir il ne faut pas avoir 

Un pied de nez. 

Le fin camus, touche de ce langage, 
Met aussitost un remede en usage. 
Oil d’Esculape il ressent le pouvoir : 
Car s’y frottant, il s’est vu recevoir 
En plein Senat, tout le long du visage, 

Un pied de nez. 

Rappelons que Renaudot etail camus, et que son visage etait forlement marque de la petite 

v6role. 

IX 

Et jusqu’aux fils du malheureux gazettier, lesquels furent victimes des fureurs insensees de 

la Faculte! Renaudot, instruit par sa propre experience, voulut leur eviter les difficultes qu’il 

avait rencontrees lui-meme, en leur faisant prendre leurs grades dans l’ficole de Paris. Isaac 

et Eusebe Renaudot furent bien inscrits sur les registres comme candidats; mais lorsqu’ils 

adresserent leur supplique pour oblenir le grade du baccalaureat, on exigea d’eux qu’ils decla- 

rassent devant notaires qu’ils resteraient desormais etrangers au Bureau d’adresses, et qu’ils 

se consacreraient exclusivement & l’exercice de la medecine. 

« Par devant les notaires gardenottes du Roy, notre sire, au Chastelet de Paris, furent pre¬ 
sens Mes Isaac et Eusebe Renaudot, frbres, maistres es arts en l’Universite de Paris, estudians 

en mddecine, demeurans rue de la Calandre, au Grand Coq, paroisse Saint-Germain le Vieil. 
Lesquels ont promis a Messieurs de la Faculte de mddecine de cette ville de Paris, qui 1’ont 

ainsi requis d’eux : Qu’au cas qu’ils ayent l’honneur d’estre re$eus en la qualite de bacheliers 
de ladite Faculte, et autres degres d’icelle, comme ils l’esperent et les en supplient, ils 

n’exerceront point aucunes des fonctions du bureau d’adresses, ains s’adonneront enticement 
a l’exercice de la medecine. A quoy ils se sont obliges sous l’hypotheque de tous et cbascuns 

leurs biens. Ce fut fait et passe apres midy, en 1’estude de Parque, l’un des notaires soussi- 
gnes, le xxie jour de Mars mil trente huict. Et ont signe la presente, Renaudot, Eusebe Re¬ 

naudot, de Troyes, Parque. » 

Cette espece d’ostracisme les poursuivit encore au moment oil, apres avoir fait de serienses 

etudes, ils allaient entrer en licence. Richelieu dut intervenir lui-meme; il manda au Palais- 
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Cardinal (avril 1641) Guillaume Du Val, alors doyen, et voulul savoir de sa bouclie mfeme, les 

causes du renvoi des deux jeunes gens: « Je crois, s’dcria le premier ministre, que vous avez 

agi ainsi en haine du pere. II n’est pas juste pourtant que les fils soient victimes des fautes de 

leurs parents. Vous devez done les admettre dans votre ficole. D’ailleurs, mon medecin Gitois, 

ici present, sera charge de reunir neuf docteurs, au moins, de la Faculty, et de s’entendre 

avec Renaudot pere, pour tacher d’arriver a une conciliation. » Nous n’aurons garde d’oublier 

la rdponse que fit le doyen 4 ces justes observations; elles depeigaent admirablement bien 

Fesprit qui rdgnait alors rue de la Bucherie, et la haine implacable qu’on y nourrissait contre 

le gazettier: 
« La Faculte a interdit 4 Isaac et a Eusebe Renaudot l’entree des Ecoles, et les a exclus de 

« l’acte de vesperie et du doctorat, non pas pour leurs fautes, mais 4 cause de leur pere, qui 

« est un calomniateur. Nous avons voulu le punir dans ses enfants. Cependant, nous obeirons 

« aux ordres de Votre Eminence, et nous convoquerons le Conseil que vous demandez. » 

II est certain que ce projet de conciliation avorta, puisqu’il fallut un arret du Parlement qui 

tranchat la question. Cet arret (6 septembre 1642) ordonne que, dans la quinzaine, le bonnet 

de docteur sera donne aux demandeurs en la maniere accoutumee; qu’en cas de resistance de 

la Faculte, ledit arret servira de diplome aux deux jeunes gens. Et, chose incroyable, cet arret 

ne fut point execute. Richelieu mourut deux mois apres; les fils de Renaudot perdirent en lui 

le plus ferme soutien qu’ils eussent pu esperer. Debarrassee du cardinal, la Faculte continua 

k poursuivre avec acharnement sa miserable lutte; par son decret du 30 ddeembre 1642, elle 

declara que Renaudot n’aurait la joie de voir ses deux fils coiffes du bonnet doctoral que 

lorsqu’il aurait donne 4 la Compagnie et 4 FUniversite une juste reparation de ses fautes et de 
ses calomnies. 

Isaac et Eusebe ne furent doctorifies que le 6 fevrier 1647, apres avoir, toutefois, — obli¬ 

gation inf4me, — desavoue devant notaires tout ce qui avait ete fait par leur pere, « tant en 
libelles que procedures quelconques. » 

Malgre leur savoir, leurs preuves, leurs aptitudes, ils avaient mis neuf annees 4 conquerir 

un grade qu’on obtenait habituellement en vingt-cinq ou vingt-six moist... 

X 

Theophraste Renaudot mourut 4 Paris, aux galeries du Louvre, qu’il occupait comme histo- 

riographe de France, le samedi 25 octobre 1653, et fut enterre, le lendemain, dans l’eglise de 

Saint-Germain-1’Auxerrois, 14 ou devait le rejoindre, dix-neuf ans apres, Guy Patin, son plus 

implacable ennemi. II etait entre dans sa 70e annee. Trente prfetres officierent, et une assis¬ 

tance nombreuse temoigna de son respect pour la memoire de Fillustre crealeur de tant de 
choses utiles. 

Le gazettier avait dte marie trois fois : 

1° A Jeanne Baudot; 

2° A Marlhe de Moustier; 

3° Le 20 octobre 1651, 4 Louise de Macon (l). 

(1) « Paroissc Saint-Louis-en-l’lsle. — Le vingliesme octobre mil six cens cinquante un, 
apres la publication de deux bans et permission du dernier, avec dispanee, par Monsieur 
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Cette dernidre union, engage par un vieillard presque septuagdnaire, aurait lieu de nous 

dtonner, si Ton n’y devinait des chagrins de famille qui Font poussd a cette extrdmitd. Nous 

avons, en effet, les preuves en main que son fils aind, Isaac, mddecin de la Faculty de Paris 

s’engagea dans les liens de 1’hymen, contre les volontds de son pdre, avec Marguerite Brosseau 

veuve de Claude Mistault. II alia, dans cette union clandestine, jusqu’4 cacher au curd 

de l’eglise de Saint-Sulpice sa qualite de docteur en mddecine, jusque mdme a user d’un 

mensonge abominable en faisant croire 4 la mort de son pfere. Le mariage fut, cependant, 

legalement et ouvertement consacre en l’dglise de Saint-Louis-en-Flle, le 28 mai 1644, grace 
a Fautorisation paternelle. 

Loret, dans sa Muse historique (ddc. 1651, p. 179), plaisante la dernidre union du vieux 
gazettier: 

Je ne devois pas oublier, 
Mais, de l’autre mois, publier, 
(Car c’est assez plaisante chose) 
Que le sieur Gazettier en proze, 
Autrement, Monsieur Renaudot, 
En donnant un fort ample dot. 
Pour dissiper melancolie, 
A pris une femme jolie, 
Qui n’est encor qu’en son printemps, . 
Quoiqu’il ait plus de septante ans! 
Pour avoir si jeune compagne, 
11 faut qu’il ait mis en campagne 
Multitude de ces Louis 
Par qui les yeux sont eblonis: 
Car cette epouze estant pourveue 
D'attraits h donner dans la vue 
Des plus beaux et des mieux peignez, 
Ne l’a pas pris pour son beau nez. 

Quant 4 Eusebe Renaudot, le second fils, celui-14 fit un brillant chemin; il jouit d’une ma- 

gnifique clientele, devint premier mddecin du dauphin, et mourut 4 Saint-Germain-en-Laye 

le 19 novembre 1679, aprds avoir eu de sa femme, Marie d’Aiqs, quatorze enfants, dont 

l’aine, Eusdbe Renaudot, devint un savant theologien, entra 4 l’Acaddmie frangaise, et a laisse 

de nombreux ouvrages estimds. 

La Gazette annonce en ces termes la mort de son fondateur : 

« Le 25 du mois passe (octobre 1653) mourut, au quinzifeme mois de sa maladie, en sa 

70e annee, Theophraste Renaudot, conseiller medecin du Roy, historiographe deSa Majeste, 
d’autant plus recommandable 4 la posterity, que comme elle apprendra de lui les noms des 

grands hommes qu’il a employes en cette Histoire journaliere, on n’y doit pas taire le sien- 
D’ailleurs assez cdlebre par son grand savoir et sa capacity, qu’il a fait paraitre durant cin- 

quante ans en l’exercice de la mddecine, et par les autres belles productions de son esprit, si 

l’Official de Paris, je soussigne, curd de la paroisse Saint-Louis-en-FIsle, aprds avoir eu d’eux 
leur muluel consentement, ay conjoint au sacre lien du mariage, le sieur Thdophraste Renau¬ 
dot, historiographe de France, et damoiselle Louise de Mascon. En presence du sieur 
Hierosme Bourgeois, sacristain en ladite eglise, et du sieur Hercules Bosy, habitue. 

« Renaudot, Louise de Mascon, H. Bourgeois, Hercules BOsy. >> 
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innocentes que les ayant toutes destinies k l’utilite publique, il s’esl toujours contents d’en 

recueillir la gloire. » 

Ainsi, protegee par un ministre dont le genie avangait sur son siCcle, combattue par une 

Compagnie savante enchainee aux erremenls du passe, l’ceuvre de Theophaste Renaudot porte 

ces noms: • 
Prfets sur gages; consultations charitables; gazette; bureaux d’adresses et de. rencontre. 

Les frets sur gages, institute defmitivement k Paris, sous le nom de Monts-de-piete, par 

lettres patentes de Louis XVI, du 9 deoembre 1777, ont pris l’extension et Importance que 

l’on connait. 
Les consultations charitables furent adoptees par l’ficole meme qui avait voulu en saper 

l’institution, les tourner en ridicule, et les trainer au ParlemenL Sentant bien, en effet, qu’elle 

ne pouvait, en fait de charite, rester en arrtere du gazettier, la Faculte portait ce dteret: 

« Considerant qu’il est du devoir de la medecine de favoriser d’une maniere toute speciale les 

malades pauvres, les medecins de Paris arrelent que, deux fois par semaine, le mercredi et le 

samedi, a dix heures du matin, se reuniront dans les Ecoles superieures six medecins pris 

moitie par moitie, dans les deux ordres. Ils rempliront avec zCle l’ceuvre de charite; ils exa- 

mineront les maladies des consultants, et leur prescriront des remedes convenables et appro- 

pries... Et pour que cette oeuvre ne soil ni vaine ni sterile, non-seulement les docteurs don- 

neront aux malades letraitement par Ccrit, mais, de plus, ils leur feront obtenir gratuitement, 

aux frais de la Faculte, les medicaments presents.... S’il est des malades qui demeurent autre 

part qu’a Paris, et qui, tenus au lit par la maladie, ne pourront supporter le transport, un 

des docteurs se rendra aupres d’eux pour leur donner les secours de son art... » 
C’etait copier un peu tard Pennemi commun. 

Les Bureaux d’adresses et de rencontre... Cinquante ans apres la mort de leur fondateur, 

un chirurgien interlope, un charlatan, mais un charlatan de genie, — il se nommait Nicolas 

de Blegny (1), — reprenait l’idee, mais il lui donnait une forme beaucoup plus pratique. 

Il fallait, sous le gazettier, que les personnes interessees allassent chercher elles-m6mes,,a la 

maison du Grand-Goq, les renseignements dont elles avaient besoin. De Btegny, lui, chargea 

la presse de ce soin, et m;t au jour (1691) son Livre commode, veritable petit Bottin, donnant 

les adresses des commergants de Paris, des medecins, des artistes, etc., guidant l’etranger 

dans tout ce qu’il y avait de curieux a voir dans la grande ville, indiquant les hotels garnis, 

les theatres, les musees, les collections parliculieres, les hopitaux, les endroits oil 1’on dine, 

ceux oil l’on s’amuse, ceux ou Ton peut s’inslruire, etc., etc. De Btegny a encore droit 
a noire souvenir, car ce fut lui qui crea le journalisme medical en France. 

Je ne parle pas de la Gazette, qu’un grand homme d’filat a fait servir presque exclusivement 

a ses desseins, mais qui, peu a peu, est devenue le plus grand levier de 1’idee democralique. ■' 

(1) Voir: Essai sur les origines du journalisme medical. Union Medic ale, 1867, n“8 50, 
52, 53, 55, 72; et brochure. 

Paris. — Typographic Felix Malteste et 0, rue Ucs Deux-Porles-Saint-Sauvcur, 22. 


